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ANNEXE  

À la section 8 de l’annexe du règlement (CE) nº 1881/2006, la rubrique suivante est ajoutée: 

 

«Denrées alimentaires (1) Quantité maximale 

(mg/kg)  

8.5. Alcaloïdes opioïdes(*)  

8.5.1. Graines de pavot entières, broyées ou moulues mises sur 

le marché pour le consommateur final   
20 

8.5.2. Produits de boulangerie (**) contenant des graines de 

pavot et/ou leurs produits dérivés (***) 
1,50 

 

(*) La teneur maximale se réfère à la somme de la morphine et de la codéine, pour 

laquelle un facteur de 0,2 est appliqué à la teneur en codéine. Par conséquent, la 

teneur maximale se réfère à la somme de morphine + 0,2 codéine.  

(**) Les produits de boulangerie comprennent également les amuse-gueule et en-cas prêts 

à consommer à base de farine.  

(***) L’exploitant du secteur alimentaire qui fournit les graines de pavot à l’exploitant du 

secteur alimentaire qui fabrique les produits de boulangerie fournit les informations 

nécessaires pour permettre au fabricant des produits de boulangerie de mettre sur le 

marché des produits conformes à la teneur maximale. Ces informations comprennent, 

le cas échéant, des données analytiques.»  
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